
L’Etat Membre 
ne répond pas / 

refuse
d’enquêter

PLAINTE 
RECUESOURCES

 DE 
SIGNALEMENT

Résultat noti�é 
aux sources de 
signalement

ASSISTANCE AUX 
VICTIMES 
CONTINUE1

ALLEGATION ENREGISTREE 
COMME EXPLOITATION 

& ABUS SEXUEL

EXPLOITATION ET ABUS SEXUELS 
Gestion des signalements et allégations impliquant le 
personnel de l’ONU dans les Missions de maintien de 
la paix et les Missions politiques spéciales

VICTIME

TEMOIN

MECANISME COMMUNAUTAIRE 
DE RECEPTION DES PLAINTES

ONG

PERSONNEL DE LA MISSION 

MEDIA

L’ONU5 enquête sur les personnels civils, 
policiers et experts militaires en mission, 
mais aussi sur le personnel militaire ne faisant 
pas l’objet d’une enquête par l’Etat Membre
concerné

L’ONU doit terminer l’enquête dans
 les 6 mois, si possible6

L’ONU termine l’enquête

L’ONU prend des mesures 
disciplinaires àl’encontre des civils. 
L’ONU peut référer à l’Etat de 
nationalité du personnel pour 
responsabilité criminelle
 
L’Etat Membre noti�e l’ONU des 
mesures prises

Les paiements suspendus sont 
transférés vers le Fonds de soutien
 aux victimes 

L’ONU réfère aux Etats Membres les 
plaintes portant sur le personnel 
militaire/policier

L’ONU rapatrie le personnel 
militaire/policier qui est interdit 
de service futur à l’ONU

Allégation non fondée
Une action disciplinaire peut toujours 
résulter d’une contravention aux règles 
de conduite

Allégation fondée

L’Etat Membre a 10 jours pour noti�er l’ONU s’il va 
enquêter sur son personnel militaire3

L’Etat Membre enquête2

L’Etat Membre termine l’enquête

L’Etat Membre noti�e l’ONU sur ses 
conclusions/mesures prisesAllégation fondée

Allégation non fondée
Une action disciplinaire peut toujours 
résulter d’autres contraventions aux
règles de conduite

L’ONU rapatrie le personnel 
militaire/policier qui est interdit 
de service futur à l’ONU

Les paiements suspendus sont 
transférés vers le Fonds de soutien 
aux victimes d’exploitation et 
d’abus sexuels

RECHERCHE D’INFORMATION 

EVALUATION

CONSERVATION
 DES PREUVES

Assistance aux 
victimes 
initiée1

Action transitoire, e.g., congé administratif sans solde

Annonce publique
 par la Mission

L’ONU CONCLUE 
L’ACTION 

DISCIPLINAIRE 

L’ONU noti�e l’Etat de nationalité
du personnel militaire / policier

 Action transitoire, e.g., ONU suspend les paiements

Résultat noti�é 

aux sources de 

signalement

Information sur 
 le site web  4

Information évaluée comme
 n’étant pas de l’exploitation ou

 abus sexuel

Enquête possible pour d’autres
 contraventions aux règles de 

conduite

POINT DE 
DÉCISION

Etat Membre
  Nations Unies

1. L’assistance aux victimes comprend les services médicaux et psychosociaux, ainsi que
    l’assistance légale pour les cas de paternité
2. Le Secrétaire-général demande aux Etats Membres d’adopter un délai maximal de 6 mois 
    pour les enquêtes (A/70/729 para 50) réduit à 3 mois quand les circonstances requièrent une action urgente

3. Le délai maximal de noti�cation de 10 jours peut être raccourci quand les circonstances requièrent une action urgente

4. www.conduct.unmissions.org

5. OIOS et/ou Mission

6. Le délai maximal de 6 mois pour les enquêtes de l’ONU sera raccourci à 3 mois quand les circonstances requièrent

 une action urgente (A/70/729 para 51)


